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Introduction
Rome (Agence Fides) – « Protéger » par tous les moyens son propre territoire de la présence de personnes provenant d’autres pays, exclure des services sociaux et des moyens d’assistance les é »migrés extracommunautaires : tels sont quelques-uns des moyens par lesquels la question de l’immigration a été récemment abordée au plan institutionnel. Non seulement l’Italie, mais l’Europe tout entière, un continent qui semble avoir perdu son identité chrétienne, qui semble vouloir traiter le phénomène de l’immigration de masse, en ignorant les présupposés éthiques pour son gouvernement. Pour cette raison, le phénomène devient un des phénomènes les plus difficiles à aborder. Les sociétés industrialisées ne parviennent pas à proposer un modèle d’intégration, qui puisse favoriser l’affirmation des droits de l’homme, et la possibilité pour des multitudes de femmes et d’hommes qui cherchent dans la société du bien-être une possibilité de survie. C’est un fait généralisé, un fait de culture également.

En France, ces dernières semaine, on a vu se répéter la révolte, violente dans plusieurs cas, des jeunes des périphéries de Paris, et on parlé de nouveau d’intégration, de sécurité, d’égalité à propos de « l’apartheid » de centaines de milliers de jeunes.

Le Gouvernement suisse et l’Union européenne ont financé un « vidéo » pour la « Campagne de prévention des risques de l’immigration illégale, lancée par l’OIM, l’Organisation Internationale pour les Migrations, qui regroupe 120 Etats. La vidéo est passée sur les ondes pendant l la mi-temps de la partie de football Suisse/Nigéria, au mois de novembre dernier. Tourné en français, avec des sous-titres en anglais, il a été vu par des millions de personnes en Afrique. Il parle d’un jeune africain, sans maison qui vit en Europe et appelle son père depuis une cabine téléphonique publique, pour le saluer. Le père lui demande : « comment ça va ? ». Le fils répond : « tout va bien », alors que sur l’arrière-plan défilent les images d’une débarquement de clandestins. Le père insiste et demande avec insistance : « tu me caches quelque chose ? ». Le fils répond : « je suis fatigué, j’ai couru toute la journée ». En arrière-plan on voit le jeune, désespéré, traqué par la police dans les rus d’une ville qui peut être n’importe laquelle des villes européennes.

Le règlement du phénomène de l’immigration ne peut pas ne pas prévoir aussi la gestion des problèmes de sécurité, qui existent eux aussi et qui découlent de la présence des immigrés. Mais il y a aussi un problème de sécurité concernant la masse des « derniers », des désespérés qui tentent d’arriver en Europe. Depuis 1988, « Fortress Europe » fournit des données sur les morts et sur les personnes disparues qui ont tenté, pendant ces vingt dernières années, d’arriver dans le continent européen : 11.759 morts recensées, parmi lesquelles on compte 4.225 disparus. Dans la Méditerranée et dans l’Océan Atlantique vers les Canaries, 8.118 personnes sont mortes noyées. La moitié des cadavres (4.225) n’a jamais été retrouvée. Dans le Canal de Sicile entre la Lybie, la Tunisie, l’Egypte, Malte et l’Italie, il y a eu 2.486 victimes, dont 1.525 portées disparues. 64 autres personnes sont mortes en mer entre l’Algérie et la Sardaigne. Le long des voies qui vont du Maroc, de l’Algérie, du Sahara Occidental, de la Mauritanie et du Sénégal, vers l’Espagne, avec comme but les Canaries, ou en traversant le Détroit de Gibraltar, 3.990 sont mortes, dont 1.956 portées disparues. Dans la Mer Egée, entre la Turquie et la Grèce, 885 migrants ont perdu la vie, dont 461 personnes portées disparues. Dans la Mer Adriatique, entre l’Albanie, le Monténégro et l’Italie, 553 personnes sont mortes ces dernières années, dont 250 portées disparues. En outre, 597 migrants sont noyés sur les voies menant à l’île française de Mayotte, dans l’Océan Indien.

On ne traverse pas la mer seulement sur des embarcations de fortune, mais aussi sur des navires marchands où, bien souvent voyagent de nombreux migrants, cachés dans la cale ou dans des containers. Mais, là aussi, les conditions de sécurité sont très basses : il y a eu 140 morts par étouffement ou par noyade. Pour ceux qui voyagent provenant du sud du Sahara,  c’est un passage obligé périlleux pour arriver à la mer. Le grand désert sépare l’Afrique Occidentale et la Corne d’Afrique de la Méditerranée. On le traverse sur des camions et sur des véhicules tout terrain qui voyagent le long des pistes entre le Soudan, le Tchad, le Niger et le Mali d’un côté, et la Lybie et l’Algérie de l’autre. 1.579 personnes y sont mortes. Mais, en s’en tenant aux témoignages des survivants, presque chaque voyage compte ses morts. C’est pourquoi le nombre des victimes donné par la presse, pourrait être seulement une estimation inférieure à la réalité. Parmi les morts, on compte aussi les victimes des déportations collectives, pratiquées par certains gouvernements

281 personnes qui voyageaient cachées dans les TIRS (camions) ont perdu la vie dans des accidents de la route, par étouffement ou écrasées par le poids des marchandises. 180 migrants au moins se sont noyés en traversant les fleuves frontaliers : la plus grande partie dans l’Oder-Neisse entre la Pologne et l’Allemagne, dans l’Evros entre la Turquie et le Grèce, dans le Sava entre Bosnie et Croatie, et dans la Morava entre la Slovaquie et la République Tchèque. 112 autres personnes sont mortes e froid en passant à pieds les postes de frontière, en particulier en Turquie et en Grèce. En Grèce,  aux confins nord-orientaux avec la Turquie, dans la Province de Evros, il y a encore des champs de mines. Là, en voulant passer la frontière à pieds, 88 personnes ont été tuées. 147 migrants sont morts sous le feu de la police de frontière, dont 35 pour Ceuta et Melilla, les deux enclaves espagnoles au Maroc, 50 en Gambie, et 28 autres à la frontière entre la Turquie et l’Iran

Enfin, 41 personnes sont mortes de froid, en voyageant cachées dans la soute d’avions en vol pour des aéroports européens. 23 autres sont mortes en voyageant cachées sous les trains qui traversent le tunnel de la Manche, pour arriver en Angleterre, en tombant sous les rails, ou en étant électrocutés en voulant passer la clôture du terminal français ; 12 autres ont été renversés par des trains à d’autres frontières, et 3 se sont noyés dans la Manche.

Le Président du Conseil Pontifical de la Pastorale des Migrants et Itinérants a dénoncé ces faits avec force, dans sa présentation à la presse, ces dernières semaines, le Message du Pape Benoît XVI pour la « Journée Mondiale pour les Migrants et Itinérants et du Réfugié de l’année 2008 », qui se tenait le 13 janvier. « Les Centres de permanence (CPT), a déclaré le Cardinal Renato Raffaele Martino, sont souvent de véritables prisons, même en Italie ». Pendant la présentation du Message du Pape, S. Exc. Mgr Marchetto, Secrétaire de ce même Conseil Pontifical, a pris lui aussi la parole ; il a souligné ce qu’était la durée d’un long séjour, le pire des drames que l’on trouve dans les « camps d’accueil pour réfugiés… Ils devraient redevenir ce pour quoi ils furent créés, un endroit où ils peuvent rester temporairement ». Dans plusieurs Etats, a déclaré encore le Prélat, « on en arrive même à la détention d’enfants mineurs non accompagnés », alors que l’abandon et l’insécurité qu’ils rencontrent dans les Pays Occidentaux « les amène souvent à la dépression, à se replier sur eux-mêmes, ou à devenir agressifs ».

Dans une conférence de presse en vue de la Journée Mondiale du Migrant, S. Exc. Mgr Domenico Sigalini, Secrétaire de la « Fondation Migrantes », a parlé de la question de la citoyenneté pour les immigrés, et a déclaré : « Nous aimerions que l’on réduise de dix à cinq, les années pour la reconnaissance de la citoyenneté pour les immigrés, et que leurs enfants l’obtiennent de droit quand ils atteignent leur majorité, en pouvant maintenir également celle du pays d’origine. Il faut que, en accordant la citoyenneté, on ajoute au ‘jus sanguinis’ le ‘jus soli’, c’est-à-dire que celui qui naît en Italie de parents étrangers, quand il atteint sa majorité, soit reconnu comme Italien. Nous devons tenir compte du fait que, aujourd’hui en Italie, plus d’un demi million de jeunes sont des fils d’immigrés ».

Le 10 janvier, lors de l’audience pour les vœux de débit d’année accordée aux Administrateurs de la Région Latium, de la commune et de la Province de Rome, le Pape Benoît XVI a demandé avec force que l’on défende la famille des « attaques et des incompréhensions vis-à-vis de cette réalité fondamentale humaine et sociale », et a dénoncé avec fermeté « l’augmentation de la pauvreté » dans les grandes périphéries urbaines. Puis il a jouté : « Un événement tragique comme l’assassinat de Giovanna Reggiani à Tor di Quinto, a placé brusquement nos citoyens devant le problème de la sécurité, mais aussi de la dégradation très grave de plusieurs secteurs de Rome ; et là, ils est nécessaire tout spécialement, au-delà de l’émotion du moment, d’avoir une action constante et concrète, qui ait pour double finalité d’assurer la sécurité des citoyens, et d’assurer à tous, et en particulier aux immigrés, au moins le minimum indispensable pour une vie honnête et digne ».
Un phénomène planétaire

Dans le Rapport du Département des Affaires Economiques  et Sociales des Nations-Unies, publié en 2007, on fait prévision concernant les prochaines années, sur les Pays qui seront les plus grands destinataires des immigrés étrangers: Etats-Unis (1.100.00 par an) ; Canada (200.000) ; Allemagne (150.00° ; Italie (139.000) ; Royaume Uni (130.000) ; Espagne (120.000) ; Australie (100.000). L’ONU calcule qu’une personne sur 35 vit ou travaille dans un pays différent de celui où elle est née. Cela veut dire que 175 millions de personnes habitent dans un pays différent de celui où elles sont nées. Parmi elles, 56,3% travaillent ou résident dans des pays en voie de développement, alors que seuls 43,7% des migrants se trouvent dans des pays à développement avancé ; les adultes économiquement actifs et engagés dans le processus de production sont au nombre de 86 millions. Le chiffre a doublé durant les 25 dernières années.

Si l’on tient compte que, dans les Pays en voie de développent, résident 85% de la population mondiale, qui doivent vivre avec une moyenne de 3.500 dollars ‘pro capite’ par an, contre les 26.000 dollars des Pays riches, on comprend aussi comment, dans un monde globalisé, où circulent les biens, les capitaux et les informations, il est bien difficile de songer à arrêter les flux migratoires

D’après des données récentes (provenant de sources de l’ONU), le différentiel entre l’Afrique et l’Europe démographique est de plus 5 points en pourcentage, un « gap » historiquement parmi les plus grands. En termes numériques, cela signifie que, entre 2000 et 2020, on a supposé 50 millions de personnes en plus (de 20 à 40 ans) en Afrique du Nord, et 120 millions en plus en Afrique sub-saharienne.

A l’intérieur du phénomène de l’immigration, mais avec une spécificité propre, il y a aussi le problème des réfugiés, concentrés pour 84% dans les Pays en voie de développement, dans lesquels il y a un réfugié sur sept migrants, alors que dans les PSA, il y a un réfugié sur trente migrants. Le continent quoi abrite le plus grand nombre dé réfugiés est l’Asie (9.187, égal à 60% du total) ; viennent ensuite l’Afrique et l’Europe. Au mois de juin dernier, le Haut Commissariat des Nations-Unies (UNHCR) a annoncé que, en2006, le nombre des réfugiés dans le monde avait augmenté, pour la première fois depuis 2002, principalement à cause de la situation de crise en Irak. On a enregistré une augmentation de 14% du nombre des réfugiés dont s’occupe l’Agence. Dans le courant de 2006, le nombre des personnes déplacées au sein de leur pays, protégés ou aidés par l’Agence, a augmenté lui aussi et est passé de 6.600.000  à 12.900.000. Le nombre des réfugiés irakiens serait au moins de 2.200.000 dans les seuls Pays de la région. On exclut de ce nombre les réfugiés palestiniens (4.300.000 environ), qui se trouvent en Jordanie, au, Liban, en Syrie et dans les territoires Palestiniens Occupés, dont s’occupe une autre Agence, et qui, si l’on fait la somme totale de tous, donne un totale de plus de 14 millions de personnes

Sur la base des données du Rapport Caritas 2007 sur l’immigration, présenté le 30 octobre dernier, dans l’Union européenne à 27 membres, un territoire qui compte environ un demi milliard de personnes, les immigrés ayant une citoyenneté étrangère sont au, nombre de 28 millions environ (début de 2006), mais l’on arrive à 50 millions si l’in y inclut tous ceux qui, dans l’intervalle, ont acquis la citoyenneté. 

Il est évident, en considérant ces chiffres, que la dimension du phénomène est planétaire, et constitue un processus irréversible. Il est de même évident que, à la différence du passé -  nous pensons à la grande période d’expansion qui a constitué l’Empire Romain, ou à la période arabo-islamique, où a été tentée la conquête de l’Europe chrétienne – aujourd’hui, les flux migratoires ont une raison plus spécifique : les personnes cherchent une chance pour leur survie, une vie meilleure, elles cherchent à fuir des conditions de sous-développement, la guerre, les régimes dictatoriaux.

La réponse des sociétés occidentales contient seulement des éléments de peur, parfois même de gêne et d’embarras, et n’est presque jamais une réponse politique et culturelle, de gouvernement de la réalité.

Face à ce phénomène, on ne fait pas débats sur le thème : « Pourquoi les Pays Occidentaux n’appliquent pas et n’observent pas les engagements pris au plan international par rapport aux quotas de leur PIL à employer pour les Pays en voie de développement, », par exemple ou sur la retombée économique, pour les Pays en voie de développement, du phénomène de l’immigration ? ».


D’après un rapport de 2005de la Banque Mondiale, la somme d’argent envoyée chaque mois, en 2004, par les travailleurs immigrés à leurs famille dans le monde en voie de développement, s’élève à 126 milliards de dollars (environ 97 milliards d’euros), et tend à croître de 10% chaque année. Cela représente le double du total de toutes les aides publiques des Pays industrialisés destinées à l’Afrique, à l’Asie, et à l’Amérique Latine, et concerne, dans le monde entier, plus d’une demi milliard de familles. Les données sont estimées « par défaut », parce que et la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International, tiennent compte surtout des transferts opérés par les voies traditionnelles, par les banques ou par les agence « money-transfer », alors qu’une partie des sommes voyage d’un continent à l’autre sous de nombreuses autres formes, au point que des sources moins officielles affirment que le total des envois est au, moins le double de ce qui est relevé par la Banque Mondiale et par les Agences de l’ONU. Il s’agit, à bien y regarder, d’une affaire internationale, si l’on pense que seule une « money-transfer » comme la « Western Union a 170.000 agences pour le transfert d’argent, dans 190 pays du monde, et d’une source irremplaçable de revenu pour les Pays qui les reçoivent. Au Nicaragua et au, Salvador, par exemple, les envois représentent désormais plus de 20% du PIL, et des villes entières , dans ces deux Pays, n’existent que grâce à l’argent envoyé aux familles à partir de l’étranger. La liste des Pays d’où sortent les dollars de ces envois, voit en tête les Etats-Unis qui ont désormais dépassé le chiffre record de 30 milliards de dollars par an, dont la moitié finit au Mexique. A la deuxième place, se trouve l’Arabie Saoudite, de laquelle sortent plus de 15 milliards de dollars par an en direction des Philippines. En Europe, l’Allemagne vient en première place (avec 8 milliards 100 millions), et la Belgique, le Luxembourg, la Suisse et la France, 3 milliards 900 millions).

Les débats qui se font portent sur un seul point, le danger qui découle de la présence d’étrangers, la sécurité, qui doit être absolument garantie. On ne se demande pas ce qu’ils représentent ou peuvent représenter pour les sociétés avancées, même en termes de ressource économique, on ne se demande pas même ce que veut dire vraiment « accueil et intégration ». Les classes dirigeantes des Pays occidentaux semblent avoir une approche seulement émotive vis-à-vis de ce phénomène, dans le courant des faits qui se produisent. Elles ne semblent pas être capables de faire face au problème de manière équilibrée, constante, et cette attitude ne fait qu’entretenir la peur, et dans plusieurs cas l’intolérance, et parfois le racisme, en particulier dans les couches les plus simples de la population.


L’abbé Nicola Bux, Consulteur de la Congrégation pour la Doctrine de la foi, et pour les Causes des Saints, Professeur d’œcuménisme à l’Institut de Théologie de Bari, a déclaré récemment à l’agence Fides : Les sociétés occidentales peuvent gouverner ces mouvements si elles ont conscience de leur identité. Là où cette conscience est plus grande, alors le problème de l’intégration n’existe pas. L’intégration doit être enrichie Je donne toujours cet exemple : quand deux personnes se marient, elles doivent le faire pour s’enrichir ; personne ne se parierait pour s’appauvrir. Au moment où, comme c’est le cas actuellement, il existe une idée relativiste de l’identité, sans une sélection des cultures, et donc sans discernement, alors on peut voir surgir le problème de l’intégration manquée ou insuffisante. Le problème de l’identité est absolument nécessaire avant d’affronter n’importe quel discours sure cette question, pour l’interpréter et le pour le gérer ». Il faut certainement faire l’effort d’un minimum de réflexion sur ces paroles 

La Journée Mondiale du Migrant et du Réfugié

A l’occasion de la Journée mondiale consacrée aux Migrants, du mois de janvier 2007, le Pape Benoît XVI a déclaré insistance : « Je souhaite que l’on parvienne bientôt à une gestion équilibrée des flux migratoires et de mobilité humaine en général, afin de pouvoir apporter des bienfaits à la famille humaine tout entière, en commençant par des mesures concrètes qui aident l’émigration régulière et la réunion des familles, avec une attention particulière portée aux femmes et aux enfants mineurs ». En présentant cette Journée, le Pape s’est référé à l’Evangile de saint Mathieu (2, 13-15) et rappela ceci : « En commentant cette page de l’Evangile, mon vénéré Prédécesseur, le Serviteur de Dieu le Pape Pie XII a écrit en 1952 : ‘La famille de Nazareth en exil, Jésus, Marie et Joseph, émigrants en Egypte et réfugiés dans ce Pays pour se soustraire aux fureurs d’un roi impie, sont le modèle, l’exemple et le soutien de tous les émigrants et de tous les pèlerins de tous les âges et de tous les pays, de tous les réfugiés quelle que soit leur condition qui, menacés par la persécution ou poussés par le besoin, se voient contraints d’abandonner leur patrie, leurs chers parents, leurs voisins, leurs bons amis, et à se rendre en terre étrangère’ (Exsul familia, AAS 44, 1952, 649). Dans le drame de famille de Nazareth, poursuit le Pape Benoît XVI, obligée de fuit en Egypte, nous entrevoyons la condition douloureuse de tous les migrants, et spécialement des réfugiés, des exilés, des dispersés, des persécutés. Nous entrevoyons les difficultés de chaque famille migrante, les désagréments, les humiliations, les manques et privations et le fragilité de millions e de millions de migrants, de réfugiés. La Famille de Nazareth reflète l’image de Dieu conservée dans le cœur de chaque famille humaine, même si elle est défigurée et affaiblie par l’émigration » ».

Dans le Message pour la 94° Journée du Migrant, le 13 janvier 2008, le Saint-Père a parlé des souffrances des jeunes qui quittent leur propre Pays, et en particulier de ceux qui se trouvent sans une famille pour les aider : « Ces garçons et ces filles finissent souvent dans la rue, abandonnés à eux-mêmes et en proie à des exploiteurs sans scrupules qui, plus d’une fois, les transforment en objets de violence physique, morale et sexuelle ». Les filles, en particulier, sont « plus facilement victimes d’exploitation, de chantages moraux et d’abus de toute sorte ». Le Saint-Père invite ensuite à ne pas se taire devant les images bouleversantes des grands camps de réfugiés présents dans différentes parties du monde, et devant les conditions des enfants qui y p&assent leur propre enfance et adolescence. « Comment ne pas penser que ces petits êtres sont venus au monde avec les mêmes attentes légitimes de bonheur que les autres ? Et, en même temps, comment ne pas rappeler que l’enfance et l’adolescence sont des phases d’une importance fondamentale pour le développement de l’homme et de la femme, et qui requièrent la stabilité, la sérénité et la sécurité ? Ces enfants et ces adolescents ont eu comme unique expérience de vie, les ‘camps’ de permanence obligatoire où ils se trouvent isolés, loin des centres habités, et sans possibilités de fréquenter normalement l’école. Comment peuvent-ils regarder avec confiance vers l’avenir ? Le Message du Pape fait aussi appel aux « jeunes migrants » eux-mêmes, pour qu’ils s’engagent dans la construction d’une « société plus juste » dans le Pays dan lequel ils se sont insérés : « Soyez respectueux des lois et ne vous laisser pas emporter par la haine et par la violence », leur déclare le Saint-Père.

Nature et activités du Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants 

Par le « Motu proprio «  « Apostolicae Caritatis », du 19 mars 1970, le Pape Paul VI a créé la « Commission Pontificale ‘de Spirituali Migratorum atque Itinerantium Cura’ », dépendant de la Congrégation pour les Evêques. La situation changea avec la Constitution Apostolique « Pastor Bonus » du 28 juin 1988, qui en changea également le nom en « Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants », en lui confiant la tâche de veiller à l’étude et à la mise en oeuvre de la pastorale  pour les « gens du mouvement » : migrants, exilés, réfugiés, pêcheurs et marins, personnel aérien navigant, responsables des transport par route, nomades, gens du cirque, personnel des Luna Park, pèlerins et touristes. Et également pour tous ces groupes, qui, pour différentes raisons, sont touchés par le phénomène de la mobilité humaine, avec les étudiants à l’étranger, les ouvriers et les techniciens qui, pour de grands travaux ou des recherches scientifiques au plan international, doivent se transférer d’un Pays à l’autre.

Pour tracer le profil de la nature et de l’activité du Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants, il est indispensable de se référer au site web du Saint-Siège : www.vatican.va/ roman_curia/ pontifical_councils. 

Il faut aussi considérer le contexte de ses neuf secteurs. La revue du Dicastère, « People on the Move » est elle aussi importante ; on peut la consulter aussi en ligne sur le réseau (le numéro 100 de « People on the Move » a des index utiles et intéressants des années 1988-2005. La Constitution Apostolique « Pastor Bonus » (AAS LXXX [1988] 841-912) est essentielle, car elle consacre les articles 149-151 au Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants.

Les principaux Documents du Magistère concernant la mobilité humaine, qui sont synthétisés dans l’Instruction « Erga Migrantes Caritas Christi », sont les suivants

Constitution Apostolique “Exsul Famiglia” (AAS XLIV [1952] 649-704);

Motu Proprio “Pastoralis migratorum cura” (AAS LXI [1969] 601-603);

Instruction “Nemo est” (De pastorali migratorum cura: AAS LXI [1969] 614-643);

Directoire Général pour la Pastorale du tourisme “Peregrinans in terra « (AAS LXI [1969] 361-384);

Lettre Circulaire“Chiesa e mobilità umana” (AAS LXX [1978] 357-378);

Décret “Pro materna” (EV 8/4 [1982] 91-99);

Orientations “Per una pastorale dei rifugiati” (EV 9/3 [1983] 100-112);

Document “I rifugiati: una sfida alla solidarietà” (EV 13/40 [1992] 1019-1037);

Lettre Apostolique “Stella Maris” (AAS LXXXIX [1997] 209-216);

Documents “Il Santuario. Memoria, presenza e profezia del Dio vivente” (OR, Inserto tabloid, 26 maggio 1999) et “Il Pellegrinaggio nel Grande Giubileo del 2000” (People on the Move, n. 78); “Orientamenti per la Pastorale del Turismo” (Supplément à l’Osservatore Romano, n. 157, 12 luglio 2001);

Instruction “Erga migrantes caritas Christi” (AAS XCVI [2004] 762-822);

Orientamenti per una pastorale degli Zingari (Tipografia Vaticana, Città del Vaticano 2005);

Orientamenti per la pastorale della strada (Tipografia Vaticana, Città del Vaticano 2007).

« Le plus grand mouvement de personnes de tous les temps »

« Le plus vaste mouvement de personnes de tous les temps. Un problème structurel de la société contemporaine » : c’est ainsi que l’on définit les migrations actuelles dans l’Instruction du Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants ‘Erga migrantes charitas Christi’ (3 mai 2004), qui représente le document principal du Magistère de l’Eglise dans le cadre de la mobilité humaine. Le but de l’Instruction est de mettre à jour la pastorale des migrations, en tenant compte des nouveaux flux migratoires et de leurs caractéristiques, et en considérant les trente-cinq années passées depuis le ‘Motu proprio’ du Pape Paul VI ‘Pastoralis migratorum cura’, et de l’Instruction de la Sacrée Congrégation pour les Evêques ‘De pastorali migratorum cura ("Nemo est")’.

L’Instruction, lit-on dans l’Introduction, veut être une réponse ecclésiale aux besoins pastoraux nouveaux  des migrants, pour les amener à leur tour à transformer l’expérience migratoire à l’occasion   non seulement de la croissance de la vie chrétienne, mais aussi de la nouvelle évangélisation et de la mission. Le document vise aussi à une application ponctuelle de la législation contenue dans le Code de Droit Canon et dans le CCEO, pour répondre de manière plus adéquate aussi aux exigences des fidèles orientaux émigrés, toujours plus nombreux aujourd’hui. La composition des migrations actuelles impose en outre la nécessité d’une vision œcuménique de ce phénomène, à cause de la présence de nombreux migrants chrétiens qui ne sont pas en pleine communion avec l’Eglise Catholique, et du dialogue interreligieux, en raison du nombre toujours plus consistant de migrants d’autres religions, en particulier de la religion musulmane, dans des terres traditionnellement catholiques, et vice versa. Une exigence délicieusement pastorale s’impose enfin, c’est-à-dire le devoir de promouvoir une action pastorale fidèle, et en même temps ouverte à de nouveaux développements, y compris pour ce qui concerne nos structures pastorales elles-mêmes, qui devront être aptes à garantir al communion entre Opérateurs pastoraux spécifiques et la Hiérarchie local d’accueil, qui reste l’instance décisive de la sollicitude ecclésiale envers les migrants ».

L’engagement des Instituts religieux en faveur des migrants 

Parmi les Instituts religieux qui s’occupent de pastorale auprès des migrants, il faut citer la Société du Christ pour les émigrés de Pologne, fondée par le Cardinal Augustin Hlond ; les Sœurs de Sainte Françoise Xavier Cabrini ; les Congrégations fondées par le Bienheureux Evêque Mgr Giovanni Battista Scalabrini ; la Société Salésienne de Saint Jean Bosco
La Société du Christ pour les émigrés Polonais 

Le Fondateur de la « Société du Christ pour les Emigrés de Pologne » a été Mgr Auguste Joseph Hlond (1881-1948, Cardinal et Primat de Pologne. Il est né à Brzęczkowice, deuxième de 11 enfants, dont quatre devinrent des Salésiens de don Bosco. En 1893, il se transféra en Italie, et commença à fréquenter le collège de Torino-Valsalice, où il put suivre les études secondaires ; avec d’autres jeunes polonais, il y fonda l’Association de Saint Stanislas Kostka. Une année plus tard, i fut transféré à l’Institut salésien de Lombriasco à Turin, où il poursuivit ses études. Durant ses études dans les collèges salésiens, il mûrit son désir d’entrer dans la Société Salésienne. Au mois d’octobre 1896, il entra au Noviciat salésien de Foglizzo Canavese (Turin), et, l’année suivante, il fit ses vœux perpétuels. Il sut ensuite envoyé à Rome, à l’Université Grégorienne, et obtint le doctorat en philosophie. L’urgence de personnel à cette époque, pur l’unique Collège salésien en Pologne, à Oświęcim, l’amena à retourner en Pologne, où il suivit les cours de théologie, et travailla, jusqu’en 1909, date de son transfert à Vienne, à l’édition polonaise du « Bulletin Salésien ». Il fut ordonné prêtre en 1905.

Entre la fin du 19° siècle et le début du 20°siècle, les Polonais, après les Italiens, furent les émigrants les plus nombreux d’Europe. La question de la promotion de la pastorale auprès des émigrés, chez l’Episcopat polonais, prit un tournant historique quand, en 1926, Mons. Augusto Hlond, alors Evêque de Katowice (Silésie), fut nommé par le Pape Pie XI Archevêque de Gniezno e Poznań, puis Primat de Pologne. Il se rendit compte bien vite que toute initiative pastorale, si l’on voulait qu’elle ait des résultats durables, aurait besoin d’un centre opératif, dont on aurait pu animer, étudier, et coordonner toute activité évangélisatrice.

En 1932, avec l’accord du Pape Pie XI, le Cardinal Hlond fonda la Société du Christ pour les émigrés ; elle changea de nom dans les années 1960 et devint la Société pour les Polonais de l’Etranger. Dans les Constitutions, le Fondateur souligna l’aspect éminemment missionnaire, qui devait être enraciné dans les profondeurs de l’esprit des membres. Quand l’Institut Missionnaire de Lublin fut dissout en 1934, le Pape Pie XI confia, en signe de reconnaissance et de confiance envers la jeunes Société religieuse, la tâche de la préparation des prêtres de rite latin pour le travail apostolique auprès des catholiques dispersés un peu partout dans ce qui était alors l’Union Soviétique. En 1950, le Saint-Siège publia le ‘decretum laudis’, et, la même année, accorda la reconnaissance de Société de Droit Pontifical

En 1939, la Société comptait environ 300 membres. Avant que la guerre n’éclate, elle s’établit en Estonie, en France, en Angleterre et à Rome. En 1978, le Supérieur Général, Don  Cz. Kamiński, pour pouvoir mieux organiser l’apostolat de la Société, et pour assurer une meilleure formation religieuse, décida de créer 6 Provinces : la Province de l’Amérique-Sud (Argentine, Brésil, Uruguay ; la Province de l’Amérique-Nord (Etats-Unis d’Amérique, Canada) ; la Province Australienne (Australie, Nouvelle-Zélande) ; la Province Française (France, Espagne) ; la Province Allemande (Allemagne, Hollande, Italie) ; la Province Anglaise (Angleterre, République d’Afrique du Sud). En outre, la Société du Christ est présente en Autriche, en Biélorussie, au Kazakhstan, en Ukraine et en Hongrie (dépendant du gouvernement central des la Société

Dans les années 1950, la Mison Généralice fur transférée de Potulice à Poznań (chef-lieu de la région et Siège Archiépiscopal) ; on y trouve aussi à présent le Centre d’Etudes de philosophie et de théologie (depuis quelques années, il fait partie de la Faculté de Théologie de l’Université d’Etat). Dans le monde, la Société compte plus de 200 communautés (dans de nombreux cas, ce sont des paroisses personnelles, ou dans des centres d’animation pastorale). La Société a fondé un « Mouvement de l’Apostolat des Migrations », auquel peuvent adhérer des prêtres, des religieux et des laïcs. Pour réaliser une de ses tâches, c’est-à-dire la diffusion de la presse et la promotion des livres d’inspiration chrétienne, on ouvrit la Maison d’édition “Hlondianum”. Pour donner le matériel de formation et  le matériel scientifique de qualité à ses propres membres, ainsi qu’à tous ceux qui sont intéressés à la question de l’émigration, on créa en 1984 « l’Institut pour la Pastorale chez les Emigrés de Auguste Hlond ».


Les Soeurs de Sainte Françoise Xavier Cabrini (Missionnaires du Sacré-Coeur de Jésus)


Françoise Xavier Cabrini, une jeune et frêle institutrice de S. Angelo Lodigiano, en raison de l’attention humaine qu’elle eut envers ses concitoyens qui cherchaient fortune en Amérique entre la fin du 19° siècle et le début de 20° siècle, a été proclamée Sainte Patronne des Emigrants. Née en 1850, dernière d’une famille de treize enfants, Françoise aurait voulu s’enfermer dans un couvent, mais son désir de devenir religieuse longtemps empêché par de mauvaises conditions de santé, causées par une naissance prématurée, la rendirent délicate et maladive pendant toute sa vie


Elle obtient le diplôme d’institutrice et enseigne pendant quelque temps à Castiraga Vidardo, où elle accepte de s’occuper d’un orphelinat, qui lui est confiée par le curé de Codogno. C’est là qu’elle incita plusieurs de ses compagnes à s’unir à elle, e, après différentes adversités, elle fonda, au mois de novembre 1880, l’Institut des Missionnaires du Sacré-Cœur de Jésus qui, placées sous la protection de Saint François Xavier, devaient se dévouer pour le bien des âmes. Comme le Saint missionnaire, elle aurait voulu s’embarquer pur la Chine, mais, en raison de la profonde amitié qui établit à cette époque avec l’Evêque de Plaisance Mons. Giovanni Battista Scalabrini, qui lui fait connaître le grave problème des émigrés, débarqués des cales des bateaux dans le port de New York, sans la moindre assistance matérielle et spirituelle, Françoise Scabrini n’a pas d’hésitations, et, le 31 mars 1889 ; elle commence son œuvre missionnaire, en partant avec quelques compagnes pour New York, première des traversées qui la conduiront principalement vers les Etats-Unis, et vers le Centre et le Sud de l’Amérique.

Elle traverse l’Océan 27 fois. Elle fonde 23 Collèges en partant de rien, et 137 écoles maternelles, élémentaires, secondaires et supérieures, 17 orphelinats, 8 hôpitaux, 2 écoles agraires. Pour assurer une plus grande réussite de son œuvre, on lui donne aussi en 1909 la citoyenneté américaine. Elle décède à Chicago, au Columbus Hospital qu’elle avait fondé, le 22 décembre 1917. Son corps est porté en triomphe à New York, dans l’église annexe de la « Mother Cabrini High School », pour qu’elle soit proche des émigrés. Le 13 novembre, le Pape Pie XI la béatifie, et le Pape Pie XII la canonise le 7 juillet 1946, et la proclame « Patronne Céleste de tous les Emigrants » en 1950. Sainte Françoise Xavier Cabrini est la première Sainte des Etats-Unis d’Amérique

Le Pape Jean Paul, à l’occasion du 150° anniversaire de la naissance de Sainte Françoise Xavier Cabrini, écrit au lois de septembre 2000 : « Armée d’une audace singulière, elle fonda en partant de rien des écoles, des hôpitaux, des orphelinats pour des masses de déshérités qui s’étaient aventurés  dans le nouveau monde à la recherche de travail, sans connaître la langue et sans les moyens nécessaires pour leur permettre une insertion digne dans la société américaine, et victimes souvent de personnes sans scrupules. Son cœur maternel, qui ne se donnait pas de répit, les atteignait partout : dans les taudis, dans les prisons, dans les mines. Nullement effrayée par la fatigue et par les distances, Mère Cabrini s’en allait de New York au New Jersey, de Pennsylvanie à l’Illinois, de la Californie à la Louisiane et au, Colorado. Aux Etats-Unis, aujourd’hui encore, la dévotion est étonnamment vivante envers elle qui, tout en aimant sa patrie d’origine, voulut prendre la citoyenneté américaine ».
La Famille Scalabrinienne

Né en 1839 à Fino Mornasco (Come) Jean Baptiste Scalabrini fut ordonné prêtre en 1863. Le 30 janvier 1876, âgé de 36 ans, il fut consacré Evêque de Plaisance où il mourut en 1905. Le 9 novembre 1997, le Pape Jean Paul II le proclama Bienheureux : Père des Emigrés : c’est là son héritage le plus connu. Il avait découvert le problème pendant se première visite pastorale, quand il découvrit que plus d’un dixième des ses diocésains était composé d’émigrés. En 1887, il fonda la Congrégation des Missionnaires de Saint Charles pour les émigrés, et commença avec trois prêtres. En 1889, il fonda la “S. Raffaele”. En 1895, il fonda la Congrégation des Soeurs Missionnaires de Saint Charles Borromée, les Scalabriniennes. En même temps, il avait orienté vers les émigrés d’Amérique, Mère Cabrini, et la Congrégation des « Apostole del S. Cuore » qu’il avait approuvée en 1900.

La Maison Généralice de la Congrégation des Sœurs Missionnaire de Saint Charles Borromée, les Scalabriniennes se trouve à Rome. La Congrégation comprend six Provinces, et réalise son apostolat de mission auprès des migrants dans 26 Pays de quatre continents. Les Sœurs Scalabriniennes exercent leur tâche dans la catéchèse, l’éducation chrétienne la pastorale de la santé, l’action sociale, et la pastorale des migrations ; elles travaillent dans les écoles, dans les hôpitaux, dans les orphelinats, dans les prisons, dans les centres d’accueil pour enfants nécessiteux, dans les maisons de repos pour personnes âgées, dans les maisons de formation, dans les communautés ethnico-culturelles, dans les paroisses, dans les Diocèses, dans les Conférences Episcopales, dans les Organismes internationaux, dans les organisations civiles, dans les centres de promotion, dans les centres d’écoute et d’accueil pour les migrants, dans les centres d’études et de documentation. En réponse aux problèmes de la mobilité humaine, et fidèle au charisme que l’Eglise lui a confié, la Congrégation se rend présente par le témoignage de la vie consacrée, et par le service évangélique et missionnaire au service des migrants, spécialement des plus pauvres et des plus nécessiteux. L’esprit qui l’anime est celui de la communion universelle, parce qu’elle veut rendre visible la vocation  des membres : faire reconnaître, aimer et servir le Christ dans la personne des migrants.

Le 25 juillet 1961, 56 ans après la mort du Bienheureux Jean Baptiste Scalabrini, sur les traces de sa spiritualité, a commencé le chemin de l’Institut des Missionnaires Séculières Scalabriniennes. S’étant développé dans le cadre vivant des migrations et dans un contexte scalabrinien, ce nouveau charisme dans la Famille Scalabrinienne – le don de vivre la consécration séculière sur les routes de l’exode des migrants – a reçu la reconnaissance de l’Eglise à l’occasion de la fête de Pâques de 1990.

La Famille Scalabrinienne travaille dans le monde complexe des migrations par une série d’initiatives dans une trentaine de Nations des cinq continents. Parmi elles se détachent les Centres Internationaux Scalabrinien, mais aussi la Fédération de la Presse Scalabrinienne (FSS)) qui comprend une série de publications dans différentes nations et en différentes langues, consacrées aux émigrés ; la Fédération des Centres d’Etude sur les Migrations « Giovanni Battista Scalabrini », qui réunit les projets des six Centre d’Etude entièrement consacrés à l’approfondissement et à la compréhension des migrations sous tous leurs aspects, répartis dans les plus grandes villes du monde
La Société Salésienne de Saint Jean Bosco 

Rappelez-vous que l’éducation est une chose du cœur, et que Dieu seul en est le patron, et nous, nous ne pourrons réussir en aucune chose, si Dieu ne nous en enseigne pas l’art, et s’il ne nous en met pas en mains les clefs » (Lettres de Saint Jean Bosco).

Au mois de mars 1834, Saint Jean Bosco (1815-1888) demanda aux Franciscains d’être accepté dans son Ordre ; mais changea d’idée avant d’entrer au couvent, et décida de choisir l’habit clérical en entrant au séminaire. Saint Jean Bosco passa avec succès l’examen au séminaire de Chieri et, le 25 octobre 1835, il prit l’habit ecclésiastique. Le 3 novembre 1837, il commença le cycle de théologie. Le 29 mars 1841, il fut ordonné Diacre ; le 26 mai de la même année, il commença sa retraite de préparation à l’ordination sacerdotale, et fut ordonné prêtre le 5 juin 1841 dans la Chapelle de l’Archevêché de Turin. Devenu prêtre, il décida d’entre au Convict de Turin, un ancien couvent situé près de l’église de Saint François d’Assise. C’est là que le théologien Luigi Guala aidé de Don Cafasso préparait 45 jeunes prêtres à devenir des prêtres de leur temps et de la société dans laquelle ils devraient vivre. La préparation dura trois ans.

Le 8 décembre 1841, Giovanni Bosco rencontra Bartolomeo Garelli dans la sacristie de l’église de Saint François d’Assisse ; de cette rencontre commença l’aventure providentielle de l’Oratoire (le « Patronage ») sans demeure pendant 5 ans avec une centaine de jeunes. Le 12 avril 1846, fête de Pâques, Don Bosco trouva enfin un endroit pour ses jeunes, un hangar avec un bout de prairie, le hangar Pinardi a Valdocco. En 1854, Don Bosco fonda la Société Salésienne, avec laquelle il assura la stabilité de ses œuvres et de son esprit pour les années à venir. Dix ans plus tard, il posa la première pierre du Sanctuaire de Marie Auxiliatrice. En 1872, avec Sainte Maria Domenica Mazzarello, il fonda l’Institut des Filles de Marie Auxiliatrice, avec pour but l’éducation, dans le même esprit, des jeunes filles.

En 1875, la première expédition missionnaire partit pour l’Argentine, terre de la grande émigration italienne du 19° siècle. Don Bosco fonda dans le même temps les Coopérateurs, considérés par lui-même comme les « Salésiens Extérieurs ». La présence des missionnaires avait été demandée par l’Archevêque Mgr Aneiros. Informé par le Consul d’Argentine Giovanni Battista Gazzolo, sur le travail des Salésiens, il proposa à Don Bosco d’accepter de prendre en charge la gestion d’une paroisse à Buenos Aires, et un collège de garçons à San Nicolás de los Arroyos. Don Bosco accepta la demande. Une cérémonie solennelle dans la Basilique de Sainte Marie Auxiliatrice à Turin, le 11 novembre 1875 marqua le départ de la première expédition  missionnaire salésienne. Sous la direction de don Giovanni Cagliero, les missionnaires de don Bosco s’embarquèrent à Gènes le 14 novembre 1875. Ils s’installèrent à Buenos Aires dans une paroisse pour les émigrés italiens. La deuxième expédition eut lieu un an plus tard, le 14 novembre 1876. Ce deuxième groupe de Salésiens était dirigé par don Francesco Bodrato. Ils ouvrirent à Buenos Aires une école technique, qui forma des tailleurs, des menuisiers, des relieurs. La troisième expédition eut lieu en 1877 ; avec les Salésiens arrivèrent alors les premières filles de Marie Auxiliatrice, guidées par Sœur Angela Vallese.

Le rêve de Don Bosco pour l’Argentine était toutefois la Patagonie. Après des années d’attente, l’occasion se présenta en 1879. Le Gouvernement Argentin confia au Général Julio Argentino Roca l’expédition militaire dont l’objectif était « la conquête du désert. Mgr Espinosa, Vicaire Général de Buenos Aires, et les Salésiens de don Giacomo Castamagna, et le prêtre Botta, accompagnèrent l’armée comme aumôniers. C’est ainsi que commença la Mission en Patagonie. Carmen de Patagones, la première œuvre salésienne. On ouvrit plus tard Chos Mahal, Bahía Blanca, Junín de los Andes et peu à peu les autres Maisons. De grands missionnaires comme don Milanesio et don Fagnano, s’attachèrent et se consacrèrent à cette terre et à ses habitants, en particulier aux Indios des Pampas. En 1884, don Cagliero fut nommé Vicaire Apostolique de Patagonie Septentrionale et Centrale, et fut consacré Evêque le 7 décembre de la même année. L’action missionnaire rêvée par Don Bosco commençait à porter ses fruits. Don Bosco mourut à l’aube du 31 janvier 1888. Le message éducatif se condensa autour de trois mots : raison, religion, tendresse. A la base de son système préventif, il y avait un amour profond pour les jeunes, clef de toute son œuvre éducative. Le 2 juin 1929, le Pape Pie XI le béatifia, et il fut canonisé le 1° avril 1934, fête de Pâques.

La Société Salésienne de Saint Jean Bosco (« Societas Sancti Francisci Salesii ») est un Institut catholique d’hommes consacrés ; ses membres, appelés Salésiens ont adopté, avec leur nom, le sigle S.D.B.) Salésiens de Don Bosco). C’est une congrégation religieuse de droit pontifical fondée à Turin en 1859 par Giovanni Bosco ; elle fut reconnue par le Saint Siège avec le « Decretum laudis » du 23 juillet 1864, et approuvée par le Pape Pie IX en 1874. Actuellement, les Salésiens sont une Congrégation comprenant des prêtres, des diacres et des frères laïcs (appelés « coadjuteurs ») ; ils s’occupent de l’éducation et de la formation des adolescents, en particulier de ceux qui sont en danger. Ils travaillent aussi dans la pastorale en paroisse, et dans des tâches pastorales plus spéciales : écoles élémentaires, écoles secondaires, retraites spirituelles, Missions populaires et Mission « ad gentes ». Les membres de la Congrégation prononcent des vœux simples. Depuis 1964, ils ont leur propre Université à Rome à Turin tout d’abord). La Congrégation est dirigée par un Recteur Majeur, et a comme Patron Saint François de Sales. Le Recteur Majeur actuel, nommé en 2002 est Don Pascual Chávez Villanueva, Mexicain. A la fin de 2006, la Société comptait 16.665 religieux, dont 11.072 prêtres, et 1.879 Maison.
ENTRETIENS
Entretien avec S. Exc. Mgr  Agostino Marchetto, Secrétaire du Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants 
Excellence, vous êtres Secrétaire du Conseil Pontifical pour les Migrants et les Itinérants : en quoi consiste exactement votre travail ? Quelles sont les priorités dans les tâches qui vous sont confiées ?


Le Conseil Pontifical de la Pastorale pour les Migrants et les Itinérants a pour tâche d’aider le Saint-Père pour organiser « la sollicitude pastorale de l’Eglise pour les besoins particuliers de ceux qui ont été contraints d’abandonner leur propre patrie, ou qui n’en ont pas du tout. Il se propose de suivre avec l’attention qui lui est due, les questions concernant cette matière, et il travaille afin que, dans les Eglises locales, on donne une assistance spirituelle efficace et appropriée, si c’est nécessaire par des structures pastorales adaptées, aussi bien aux réfugiés et aux exilés, qu’aux migrants et aux nomades et aux gens du cirque. Il veille de même au soin pastoral en faveur des gens de la mer, en navigation ou dans les ports, et en particulier par l’œuvre de l’Apostolat de la Mer, dont il assure la haute direction, et a la même sollicitude envers ceux qui y ont un emploi ou qui travaillent dans les aéroports ou dans les avions. En outre, le conseil Pontifical s’emploie afin que les voyages faits pour des motifs de piété ou d’étude, ou de détente, aident à la formation morale et religieuse des fidèles ». Je vite « Pastor Bonus » (art. 149-151), Document qui règle, si l’on peut dire, la Curie romaine.

Pour répondre à votre question, qui est aussi personnelle, je pense que ce n’est pas un mystère que le Secrétaire d’un Dicastère Romain est un peu le moteur qui fait fonctionner son engrenage. Et ceci ne veut pas dire que l’esprit n’y a pas sa part.

Notre Conseil Pontifical est naturellement en contact de collaboration avec les Evêques, les Conférences Episcopales et les cristallisations régionales et continentales de communion épiscopale, d’un point de vue pastoral, en faveur des migrants, des réfugiés et d’autres personnes touchées par la mobilité. Les dont disposent les Eglise locales sont notamment, une formation spécifique, et l’organisation d’une Commission pour la pastorale de la mobilité humaine. En tant que délégués de la sollicitude du Saint-Père, nous offrons notre contribution pour promouvoir la pastorale spécifique de l’Eglise dans le monde de la mobilité humaine, pastorale, c’es-à-dire dans une vision non restreinte chez les migrants, les réfugiés, les victimes du trafic d’êtres humains, les étudiants étrangers, les gens de la mer, les pêcheurs, le personnel en vol, le personnel des aéroports, les nomades, les gens du cirque, et ceux travaillent dans les « fiera », les usagers de la route et qui y vivent (femmes et enfants de la rue et sans demeure), les touristes et les pèlerins.
Tous les Pays Occidentaux accueillent un grand nombre d’immigrés. Comment l’Eglise regarde-telle leur présence ? Quelles sont les initiatives que l’Eglise considère comme fondamentales à leur égard ?

On doit réserver aux immigrés un accueil qui soit à la hauteur de leur dignité humaine et naturellement dans la sécurité. Cela vaut pour tous les Pays. Les immigrés, comme tous les travailleurs, ne sont pas une marchandise ; la Doctrine Sociale de l’Eglise nous le dit et nous l’avons répété dans notre Instruction « Erga Migrantes Caritas Christi » : « les travailleurs étrangers ne doivent pas être considérés comme une marchandise ou une pure force de travail, et ils ne doivent donc pas être traités comme n’importe quel autre facteur de production. Chaque migrant jouit ainsi de droits fondamentaux inaliénables qu’il faut respecter à tout prix » (n.5).

Et puis, l’Eglise, de son côté, grâce aussi aux nombreuses Institutions qui lui sont liées, s’efforce d’aider les migrants en préparant les structures d’aide les plus nécessaires. Il y a donc un travail important pour leur intégration, qui n’est pas une assimilation, à laquelle on donne une contribution spécifique. Et puis il y a tout le travail pastoral spécifique, et cela vaut pour les catholiques, mais aussi pour les chrétiens, les croyants d’autres religions, etc. Je vous invite à lire l’Instruction que j’ai citée « Erga Migrantes Caritas Christi », publié aussi sur notre site « web ».

Certes, face à un phénomène qui se transforme, de plus en plus, en un des plus grands problèmes internationaux, en plus de vaincre une mentalité assez commune, l’Eglise, « experte en humanité », suggère des interventions préalables, à la source, comme par exemple l’aide économique au développement des Pays du Tiers-Monde, d’où partent l’s flux migratoire les plus importants en nombre. En effet, le premier droit c’est de ne pas devoir émigrer pour réaliser ses propres aspirations. On doit penser aussi à une juste régulation des flux migratoires eux-mêmes, par des accords bilatéraux et multilatéraux entre Pays d’origine et Pays de destination, qui tiennent compte du bien commun national universel. Enfin, apporter une attention spéciale aux frontières, pour empêcher de la manière la plus efficace possible, l’œuvre en grande expansion d’organisations criminelles qui font du trafic et de la contrebande d’êtres humains. Ceux qui tombent dans ce piège doivent de toute façon être respectés dans leur dignité humaine
Récemment, l’assassinat à Rome d’une femme italienne par un Roumain a mis en route ce que l’on appelle « l’alarme de sécurité », qui a été enlevée quelques jours plus tard. Comment faire pour l’on puisse réaliser de manière sérieuse et continue, des politiques réelles d’intégration sans les citer seulement dans des situations particulières ?

Tout en étant frappés par des faits tragiques de ce genre dans notre sensibilité humaine et chrétienne, et dans les émotions souvent exagérées des moyens d’infirmation, nous sommes tous conscients aujourd’hui que nous vivons dans un monde qui est d’une part toujours plus globalisé, et d’autre part, marqué profondément par des diversités culturelles, sociales, économiques, politiques et religieuses. C’est ainsi que se présentent de nouveaux problèmes à notre conscience chrétienne, et l’un d’eux, particulièrement important – comme le déclare « Erga Migrantes Caritas Christi » - est la formation  à « l’inter culturalité » dans le respect de l’identité du Pays qui accueille, de ses lois et de ses valeurs (cf n.78). « L’inter culturalité » apparaît donc toujours plus comme la clef de la solution pour ce problème difficile et pour l’effort pour harmoniser l’unité de la famille humaine dans la diversité des peuples qui la composent. Cela implique, dans un Pays déterminé, la mise en place de toute une pédagogie pour l’accueil, dans la sécurité, des différences, pour la culture du dialogue, dans la réciprocité et dans la solidarité.

C’est pourquoi le dialogue interculturel n’est pas un concept circonscrit à une action purement académique, mais touche pleinement notre capacité de rencontrer les personnes d’une autre culture, non seulement, mais aussi de confession différente et d’une autre religion. Il est alors nécessaire que nous nous approchions de toutes les cultures avec l’attitude respectueuse de celui qui est conscient qu’il n’a pas seulement quelque chose à dire e à donner, ou à prétendre à juste titre, mais aussi d’écouter et de recevoir. En un mort, « Erga Migrantes Caritas Christi » synthétise ce que nous affirmons en encourageant une « propre et véritable culture de l’accueil » (n.39)

Tout cela requiert un engagement à longue échéance, programmé, non soumis, comme vous le dites, à des « situations particulières », aux émotions du moment ou à des intérêts électoraux immédiats, même si naturellement tous les Partis les ont. Il s’agit en somme de se mettre, comme je le disais, au niveau supérieur du bien commun de la Nation, de la personne humaine, de chacun, naturellement dans le respect des autres.
La ville de Rome connaît une situation particulière. Centre de la Catholicité, elle doit montre son propre visage non seulement aux nombreux immigrés qui la peuplent, mais aussi aux touristes. A votre avis, l’Eglise doit-elle penser à une action adéquate « d’accueil pastoral » envers les touristes ? Si oui, de quelle manière ?


Vous introduisez, enfin, ce que nous appelons la pastorale du tourisme, et dans une ville comme Rome, dans laquelle de nombreuses personnes viennent non seulement pour ses beautés, pais aussi pour « voir Pierre » (comme on disait), voir le successeur de Pierre, le Pape, et le patrimoine religieux, magnifique, qui s’y trouve. Je ne peux certes pas développer mes déclarations, mais confirmer que les touristes sont une catégorie d’itinérants pour laquelle l’Eglise Catholiques a une pastorale spécifique. Il y a des documents préparés par notre Conseil Pontifical  que je vous invite à consulter sur notre site. Il y a aussi le tourisme religieux, et que nous appelons d’une manière plus appropriée « pèlerinage ». Là, il y a une renaissance. A ce sujet, nous avons organisé des Congrès et l’animation d’initiatives qui, à Rome tout spécialement, sot sous les yeux de tous, des yeux qui admirent. (R.P.
Entretien avec Don Pascual Chávez Villanueva, Recteur Majeur des Salésiens
Sur la base des données du Rapport Caritas sur l’Immigration dans l’Union Européenne à 27, le nombre des immigrés ayant une citoyenneté étrangère s’élève à environ à 28 millions (début 2006), mais il arrive à 50 millions environs, si l’on y inclut ceux qui, dans l’intervalle ont acquis la citoyenneté. L’Europe est-elle toujours plus « terre de Mission ? ».

Oui, évidemment. E cela dans un double sens.

Le premier, parce que, de fait, il y a de très nombreux immigrés qi arrivent des ressources multiples de cultures, mais aussi avec de grands problèmes humains, sociaux, spirituels. L’immigration est un facteur social important qui préoccupe les gouvernements, l’Eglise, et nous aussi, le Salésiens. D’une part, l’Europe a besoin des immigrés comme main d’œuvre, mais ce qui préoccupe c’est la condition d’illégalité dans laquelle un très grand nombre arrive et y demeure. Ceci favorise l’exploitation, le développement des mafias, une vie dans conditions inhumaines, la marginalisation, le recours à la délinquance pour survivre. Tous ces aspects ont besoin de l’éclairage de l’Evangile qui s’engage fortement dans la promotion de la dignité de toutes les personnes et de toute la personne

D’autre part, l’Europe glisse vers un laïcisme radical et réducteur qui risque de vider la culture de toutes les valeurs qui ont été le fondement de son identité et de son rôle de guide humaniste. Pour cette raison, depuis Saint Jacques de Compostelle, Jean Paul II s’est écrié : « Europe, soi toi-même. Récupère tes racines, tes origines chrétiennes ». Et le Cardinal Ratzinger, au Congrès des Provinciaux Salésiens d’Europe, qui s’est tenu à Rome dans les premiers jours de Décembre 2004, nous disait alors que l’identité européenne était née de la rencontre entre différentes cultures, et qui avait trouvé son unité dans l’annonce missionnaire et dans le dynamisme de l’évangélisation. La foi chrétienne a offert la perspective de l’universalité et l’attention à la rationalité. Aujourd’hui, la situation demande aux chrétiens la recherche d’une synthèse nouvelle positive entre la raison humaine et la foi religieuse, comme l’avait déjà exposé le Concile Vatican II

A partir de l’expérience qui suppose que l’on soit des éducateurs, les Salésiens sont convaincus que l’Europe a besoin d’une nouvelle évangélisation ; c’est pourquoi, au mois de novembre 2006, La Direction Générale de la Congrégation Salésienne a organisé à Rome un Congrès intéressant sur le thème suivant : « Europe, terre de Mission ». Une des premières convictions, née de l’examen de la situation socioreligieuse de l’Europe contemporaine, c’est l’urgence de l’évangélisation dans toutes les parties de notre continent, même si le contexte est différent dans les différentes régions, de l’Est à l’Ouest, et du Nord au Sud du Continent. Evidemment, la contribution salésienne doit toujours rester à l’intérieur de l’horizon de son propre charisme : la prophétie de l’éducation, comme nous le rappelait alors le Cardinal Ratzinger, à cette occasion.
Le racisme et la xénophobie semblent envahir les comportements de la société occidentale à l’égard du phénomène migratoire, en engendrant la haine, la violence et l’intolérance. L’accueil et l’intégration semblent être des « catégories » qui ne sont pas promues par ceux qui doivent administrer le bien commun. Etes-vous d’accord ?

Je pense que l’on ne peut pas parler de racisme ou de xénophobie généralisés ; mais il ya des expressions sporadiques, en particulier quand les immigrés sont des protagonistes de certaines conduites marginales. L’intervention politique et sociale dans les différents pays à propos du phénomène de l’immigration, est aussi très différente.

Pour plusieurs Nations, il est évident que l’immigré soit s’intégrer –se conformer – pleinement à la législation, à la culture et aux habitudes du Pays où il vient travailler et vivre, en renonçant à sa propre identité culturelle, avec tout ce que cela implique. Cela me semble être le ‘modèle français’. Pour d’autres nations, les immigrés sont, en premier lieu une main-d’œuvre absolument nécessaire, et des vois éventuelles à gagner aux élections. Il s’agit d’une vision et d’une politique pluri-culturaliste, qui a ses implications et revers sociaux et politiques. Ce pourrait être le ‘modèle espagnol’, et dans une vision plus multiculturelle celui de la Hollande. Mais, en général, je pense que ce n’est pas une véritable acceptation de l’immigré dans l’intégralité de sa personne, de sa culture, de sa différence. Et cela est dû à la peur de perdre sa propre identité face à l’invasion d’une culture étrangère. In faut, selon moi, une véritable inter-culturalité, qui prenne en compte les diversités des peuples et des cultures qui forment toujours plus les Nations européennes, et qui, en conséquence, donne lieu à une nouvelle réalité européenne. Je la représenterais avec l’image de la mosaïque, formée de petits morceaux différents par la couleur, la mesure, la forme, mais qui produisent une image unique.

Evidemment, les perplexités et les ambiguïtés sont toujours présentes, en particulier concernant les musulmans (plus de 7.000.000 dans la région), quand non seulement ils exigent leurs droits et leur reconnaissance politique et religieuse, mais quand « ils se ferment » dans une culture aussi différente, qu’elle entre en conflit avec la culture européenne, et même avec les droits de l’homme (en particulier pour ce qui concerne la femme, le fondamentalisme religieux, avec des écoles seulement pour les musulmans, en ne permettant pas qu’une femme soit professeur des garçons…). Pour tous ces nombreux aspects, le dialogue est à peine commencé. Il faut créer des conditions pour qu’il soit possible.
Que veulent dire les mots accueil et intégration?


J’ai déjà parlé de l’ambiguïté de la parole intégration. Je préfère parler du plein respect et la mise en valeur de la dignité de chaque personne et de la reconnaissance des droits fondamentaux de chaque individu en tant qu’être humain : droit à la vie, à l’intégrité physique, à la liberté de pensée, de religion, d’expression, d’association, à la participation politique. Les droits économiques, sociaux et culturels ont été reconnus par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 : droit à l’instruction, au travail, à la maison, à la santé.

Il est évident que le phénomène de l’émigration est fortement lié, dans les causes comme dans les finalités, aux aspects économiques. On ne peut parler d’accueil, ni même d’intégration quand ces aspects prennent l’avantage ou l’exclusivité dans les rapports des Etats, des entreprises, des personnes individuelles avec les immigrés. L’enseignement de l’Eglise affirme qu’une interprétation correcte et une protection efficace des droits, dépendent d’une anthropologie qui embrasse la totalité des dimensions qui constituent la personne humaine, et ces dimensions se réfèrent à la pleine satisfaction des besoins essentiels, à l’exercice de la liberté, aux rapports avec les autres personnes et avec Dieu. Je pense que nous devons parler de l’urgence d’une vraie conversion de celui qui vient et de celui qui reçoit, de l’immigrant tout comme de l’européen.

Il y a toujours eu de  grands flux migratoires dans l’histoire. Pourquoi, aujourd’hui, ce problème est-il abordé avec un caractère aussi dramatique. De quoi découle le sentiment de peur que semble nourrir la société occidentale ?

Il y a des réalités nouvelles qui ont obscurci l’horizon occidental, culturel et vital, et en particulier l’horizon européen. Le phénomène du terrorisme est nouveau dans nombre de ses expressions : les kamikazes, l’organisation au plan international… L’Europe a peur d’une régression culturelle et sociale, qui mette en danger les droits et les valeurs acquis avec beaucoup d’efforts tout au long de l’histoire. La démocratie est la valeur occidentale par antonomase. En revanche, nous voyons dans le monde des phénomènes qui, de différentes manières, menacent aujourd’hui les démocraties dans de nombreuses parties du monde. Le populisme, le caudillisme, les idéologies… sont des phénomènes qui renaissent continuellement et qui, à la fin, sont des forces qui manipulent l’homme et le rendent esclave. Mais on ne doit pas trouver les ennemis seulement en dehors de chez soi. La crise de la natalité dans les Pays européens, le manque de soins pour les jeunes, l’absolutisation de l’économie comme valeur suprême, le déficit des utopies, la marginalisation de la religion, sont entrain de vider m’Europe de son âme, de sa force morale et de son riche humanisme, qui l’ont toujours caractérisée.
Considérez-vous que, même pour le règlement du phénomène migratoire, la crise d’identité dans laquelle vivent l’Occident et l’Europe en particulier, puisse avoir une influence comme problème culturel de fond ?


La réalité est toujours très complexe, et les facteurs qui interviennent dans sa configuration sont multiples. Cela vaut aussi pour cette crise d’identité de l’Occident et de l’Europe. Il y a avant tout la « dictature du relativisme » dénoncée par Benoît XVI, qui a sapé les fondements les plus profonds  de la culture européenne et de ses sécurités. Mais il y a aussi l’individualisme, le subjectivisme, la fragmentation de la vie, le marché dans la société de consommation, qui sont des domaines, des horizons trop réduits où la personne arrive à peine à satisfaire ses intérêts les plus immédiats, et reste sans réponse, et perdue face aux grandes questions de l’existence humaine. A cela s’joute le laïcisme exacerbé, qui impose à tous une conscience de la vie comme si Dieu n’existait pas. Plusieurs hommes politiques européens commencent à parler de promouvoir un laïcisme et un sécularisme positif, dans la ligne de tout ce qu’avait demandé Jean Paul II dans son discours du 12 janvier 2004 au Corps Diplomatique accrédité près le Saint-Siège : « Les communautés de croyants sont présentes dans toutes les sociétés, expression de la dimension religieuse de la personne humaine. Les croyants attendent donc légitimement de pouvoir participer au dialogue public. Malheureusement, on doit observer qu’il n’en est pas toujours ainsi. Nous sommes témoins, ces derniers temps, dans certains pays d'Europe, d'une attitude qui pourrait mettre en péril le respect effectif de la liberté de religion. Si tout le monde s'accorde à respecter le sentiment religieux des individus, on ne peut pas en dire autant du «fait religieux», c'est-à-dire de la dimension sociale des religions, oubliant en cela les engagements pris dans le cadre de ce qui s'appelait alors la «Conférence sur la Coopération et la Sécurité en Europe». On invoque souvent le principe de la laïcité, en soi légitime, s'il est compris comme la distinction entre la communauté politique et les religions (cf. Gaudium et Spes, n. 76). Mais distinction ne veut pas dire ignorance ! La laïcité n'est pas le laïcisme ! Elle n'est autre que le respect de toutes les croyances de la part de l'État, qui assure le libre exercice des activités cultuelles, spirituelles, culturelles et caritatives des communautés de croyants. Dans une société pluraliste, la laïcité est un lieu de communication entre les diverses traditions spirituelles et la nation. Les relations Église-État peuvent et doivent donner lieu, au contraire, à un dialogue respectueux, porteur d’expériences et de valeurs fécondes pour l'avenir d'une nation. Un sain dialogue entre l'État et les Églises – qui ne sont pas des concurrents mais des partenaires – peut sans aucun doute favoriser le développement intégral de la personne humaine et l'harmonie de la société ». 


Je suis convaincu qu’un peuple sans religion devient un peuple sans espérance (cf. « Spe Salvi). Et la culture de l’Europe, en ce moment, offre tout, sauf des raisons pour vivre. A cette réalité, naturellement, les jeunes générations sont les plus exposées
__________________________________________________________________________________
(Agence Fides 12 janvier 2008 - Dossier réalisé par D.Q.; entretien avec S. Exc. Mgr. Marchetto par P.L.R.) 

Le premier Dossier consacré au thème « le phénomène de l’immigration dans les sociétés avancées a été publié le 3 novembre 2007 ; il est disponible sur le site de l’Agence Fides : 
http://www.fides.org/aree/news/newsdet.php?idnews=14409&lan=ita
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